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CQIIPTABILrTE PUBUQUE 
INSTAUCTIOO -2. 

No 91.(i9-M9 
1 

du 30 mai 1991 

Lors de la diffusion de la circulaire budget no B-68-91/75-Fonction publique FP/7 
n°1.765 en dàte du 5 mars 1991 par l'Instruction no 91-52-M9 du 17 avril 1991, une page 
de cette circulaire a été omise. En conséquence, il convient d'insérer la page figurant en 
annexe à la présente instruction entre les pages 4 et 5 de l'instruction précitée, elle 
portera le no 4 bi s. 

LE DIRECTEUR DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE 
Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

Le Sous-Directeur 
Chargé de la Sous-Direction D 

H. CHAZEAU 
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COMPTABILITE PUBUOUE 

INSTRUCTION 
N° 91-69-MQ 

du 30 onai 1991 

ANNEXE N°1 

Par ailleurs, les avantages en nature entrent dans l'assiette de 
la CSG (notamment fourniture de repas, concession de logement). 
Toutefois, 1 'usage de véhicule de service ne donnant lieu à aucune 
utilisation personnelle n'est pas taxable. 

L'évaluation des avantages en nature s'effectue selon les 
modalités prévues, par l'arrêté du 9 janvier 1975 (jo. du 22 janvier 
1975) à savoir : 

- agents dont la rémunération ne dépasse pas le plafond de la 
sécurité sociale (soit 11.340 F par mois au 01/01/1991) : 

sociale 

la fourniture de repas à titre gratuit est évaluée 
forfaitairement par journée à 2 fois le minimum garanti ou 
pour un seul repas à une fois ledit minimum (1) 

le logement est évalué à 5 fois le minimum garanti pour une 
semaine et à 20 fois ledit minimum pour un mois. 

- agents dont la rémunération dépasse le plafond de la sécurité 

L'estimation des avantages en nature est faite d'après leur 
valeur réelle ou à défaut 

. pour la nourriture, cet avantage est évalué par jour à 3 fois 
le minimum garanti ou pour un seul repas à une fois et demié ledit 
minimum 

pour le logement, on évalue cet avantage en retenant la valeur 
locative foncière utilisée pour l'assiette de la taxe d'habitation. 

(1) Le montant du m~n~um garanti applicable actuellement est celui fixé 
au 01/12/90 soit : 
- métropole et Saint-Pierre de Miquelon : 16,21 F 
- Guadeloupe, Guyane, Martinique : 13,80 F 
- Réunion : 11,36 F 
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